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L’Ontario, Terre-Neuve et le Labrador étaient divisés, alors que les autres provinces et les 
commentaires en provenance de l’étranger étaient pour. On constate qu’à l’exception des Territoires-du-
Nord-Ouest, l’ensemble des territoires où est présente une population inuit s’est prononcé à l’encontre du 
projet ou a émis des réserves. 

Les arguments avancés pour restreindre une amplification de la protection concernaient les impacts 
d’une protection accrue de l’animal sur le mode de vie traditionnel inuit. Cette consultation concernant 
une législation nationale montre la diversité des positionnements. Le Canada a finalement listé l’ours 
polaire comme « espèce préoccupante »  sous la loi des espèces en péril. Ce statut impose au Canada 
d’élaborer un plan de gestion au niveau fédéral, mais la protection apportée est moindre que si l’espèce 
avait été désignée menacée ou en voie de disparition. Cette position est un compromis entre les attentes 
des différents acteurs : ceux qui sont pour une protection totale de l’espèce en raison des risques 
potentiels de diminution des populations liés au changement climatique et, de l’autre côté, les populations 
autochtones qui souhaitent pouvoir continuer à chasser et à vendre des produits issus de l’ours polaire. 

En ce qui concerne le commerce sur les éléments issus de l’animal, les Etats-Unis avec le soutien de la 
Russie ont proposé à la CITES1 en mars 2013 de faire passer l’ours polaire de l’annexe 2 de la 
convention Cites à l’annexe 1 ; ce changement interdirait tout commerce international issu des produits 
de l’ours. Cette proposition a été rejetée à l’échelle internationale par 42 voix contre 38 avec 46 
abstentions (Source N3 CITES, 2013). » 

Note : 
1. CITES, Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction, Signée à Washington le 3 mars 1973. 
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1.c) Emigrer pour survivre: la dernière chance pour les rhinocéros braconnés ? Journal La dépêche / 
AFP, publié le 14/05/2016, http://www.ladepeche.fr/article/2016/05/14/2344598-emigrer-pour-survivre-la-
derniere-chance-pour-les-rhinoceros-braconnes.html  

Pour éviter l'extinction des rhinocéros massacrés pour leurs cornes, des défenseurs des animaux ont 
opté pour une solution aussi radicale qu'onéreuse : les contraindre à émigrer. Quatre-vingts mammifères 
vont être transférés d'Afrique du Sud pour l'Australie, un havre de paix à l'abri du braconnage. 

Ray Dearlove, un Sud-Africain de 68 ans installé en Australie, est à l'origine de ce projet ambitieux. 
"Nous comptons déplacer 80 rhinocéros sur une période de quatre ans. Nous pensons que cela va 
permettre d'obtenir un élevage qui pourra se reproduire", explique à l'AFP cet ancien directeur 
commercial à la retraite, co-fondateur du "Projet rhinocéros en Australie". 

Actuellement en Afrique du Sud, il prépare les détails techniques, et notamment le transport aérien de 
ces grands mammifères à 11 000 kilomètres de leur pays d'origine. Six rhinocéros feront partie du 
premier voyage organisé d'ici la fin de l'année. "Il faut que cette première se passe bien. C'est compliqué 
et cher", reconnaît Ray Dearlove. Déplacer un rhinocéros vers l'Australie coûte 60 000 dollars australiens 
(39 000 euros) et le projet est uniquement financé par des dons de particuliers ou d'entreprises privées. 
Une fois la première opération menée avec succès, le Sud-Africain espère "accélérer le mouvement". 

Les rhinocéros sont tués pour leurs cornes, essentiellement composées de kératine, comme les ongles 
humains. La poudre qui en est issue est très populaire en Asie où on lui prête des vertus thérapeutiques 
qui n'ont jamais été scientifiquement prouvées. Un total de 1 338 rhinocéros, selon l'Union internationale 
pour la protection de la nature (IUCN), ont été massacrés en 2015 sur l'ensemble du continent africain, 
un record depuis 2008 et le début de la vague de braconnage. La plupart ont été tués en Afrique du Sud 
qui abrite 80% de la population mondiale, et notamment dans le parc Kruger, frontalier du Mozambique. 

"Nous avons déjà commencé le déplacement d'animaux. Plus de 100 rhinocéros en moins d'un an et 
demi ont été emmenés dans des parcs nationaux ou des réserves privées au Botswana", affirme à l'AFP 
la ministre sud-africaine de l'Environnement, Edna Molewa. Pour l'ONG "Rhinos sans frontières", 
partenaire de ce programme, le Botswana et ses parcs, plus difficiles à pénétrer pour les braconniers, 
sont une destination plus sûre pour les mammifères. Les autorités du Botswana "ont une stratégie anti-
braconnage organisée et très dure. Les forces de défense anti-braconnage ont le feu vert pour abattre les 
braconniers armés qu'ils rencontrent dans les parcs", estime Les Carlisle, le directeur du projet de l'ONG. 
Les animaux déplacés au Botswana ont également été équipés de transmetteurs GPS dans leurs cornes 
afin d'être facilement suivis. 

 

1.d) « Les seuls et uniques pandas de France sont au zooparc de Beauval ! ». Extrait de la plaquette 
d’information du ZooParc de Beauval, janvier 2012. 
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Seulement 16 zoos dans le monde...  
Environ 1 600 pandas vivent encore en pleine nature d’après le dernier recensement (2005).�Seules 5 
institutions accueillent des pandas en Europe (ZooParc de Beauval, Vienne, Madrid, Berlin et 
Edimbourg). Les pandas qui s’installent à Beauval sont absolument les seuls présents en France. Et 
ailleurs dans le monde, 11 parcs zoologiques en dehors de Chine hébergent des pandas (4 aux USA, 1 
au Mexique, 1 en Australie et 5 en Asie).  

 
 
 
 
Document 2 - Conflits d’usage et gestion locale de l’animal sauvage 
3 textes. 
 

2.a) Quand les chèvres s’ensauvagent. CHARLIER Philippe, 2012, source : 
http://www.pleinchamp.com/elevage/ovins-caprins/actualites/quand-les-chevres-s-ensauvagent, publié le 4 
juin 2012  

Le retour à l’état sauvage de la chèvre domestique, Capra hircus, est une problématique qui mérite 
réflexion. Des chèvres laissées à l’abandon ou échappées de leur troupeau retournent à l’état sauvage et 
peuvent faire souche et constituer des populations viables. Or, en application de l’article L. 211-11 du 
Code rural et de la pêche maritime, le maire est chargé de prendre les mesures nécessaires pour mettre 
fin à la divagation du bétail. Pour justifier l’élimination de ces chèvres ensauvagées, les services de l’Etat 
invoquent les risques sanitaires, les problèmes de sécurité routière et les dégâts aux cultures. 

Des troupeaux en sursis� 

Des interactions peuvent exister entre les caprins domestiques ou retournés à l’état sauvage et les 
bouquetins avec des risques de pollution génétique du bouquetin, Capra ibex, en cas d’hybridation, et de 
transmission de maladie à cette espèce. Dans le massif des Cerces (Hautes-Alpes), au printemps 2011, 
une chèvre échappée et ensauvagée évoluait avec une harde de bouquetins. En 2006, une chèvre férale 
(c’est-à-dire retournée à l’état sauvage) avait été capturée au sein d’une autre harde. 

Le devenir des chèvres sauvages du massif de la Nerthe dans les Bouches-du-Rhône est à nouveau 
d’actualité. Au printemps dernier, l’abattage de ces chèvres (une soixantaine) avait été ordonné par 
arrêté préfectoral avant de tenter, en vain, leur capture. Désormais, ce troupeau compterait près de 300 
têtes� 

Mobilisation locale 

Pour autant, une population de chèvres férales peut jouer un rôle dans la reconstitution d’une certaine 
fonctionnalité écologique. Procéder à son éradication serait-il un non-sens biologique ? Ainsi, la 
disparition du troupeau de chèvres férales de la race commune de l’Ouest (dite Chèvre des Fossés) des 
falaises de Jobourg dans la Manche a été ressentie comme une perte pour la préservation du milieu 
naturel. Des populations férales sont présentes dans les gorges de l’Ardèche (entre Vallon-Pont-d’Arc et 
Saint-Martin-d’Ardèche) et dans le massif du Sédour à Surba (Ariège). Ces chèvres sont considérées 
comme une richesse écologique et patrimoniale et bénéficient d’un capital affectif auprès des populations 
locales et des touristes. 

En 2001, l’élimination des caprins sur la commune de Surba avait été ordonnée par arrêté préfectoral et 
deux chèvres furent abattues. La mobilisation du maire contre leur abattage a eu raison de cette décision. 
(�). Des troupeaux de taille variable sont signalés dans les gorges du Verdon (Alpes-de-Haute-
Provence), dans le massif de la Sainte-Baume (Var), dans le massif de la Chartreuse (Savoie), dans le 
Mont-Sacon (Hautes-Pyrénées) ainsi que dans le cirque d’Anglas à Arudy (Pyrénées-Atlantiques).   
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3.b) Le paysage animal. DE PLANHOL Xavier, 2004, Le paysage animal. L’homme et la grande faune : une 
zoogéographie historique, Paris : Fayard, 1127 p. – texte de présentation de la 4ème de couverture. 

 « Les rapports de l'homme et des animaux sauvages, au long de l'histoire, ont été complexes. Il a, certes, 
beaucoup détruit, moins toutefois qu'on ne l'a dit. Il a cherché, sans toujours y réussir, à éliminer 
systématiquement les grands fauves, le lion ou le tigre, l'ours ou le loup, et les a souvent fait reculer au-delà 
des limites du domaine qu'il se réservait. Il a massacré inconsidérément, du bison au pigeon migrateur, de 
l'aurochs à la saïga [antilope d’Eurasie], ceux qu'il poursuivait pour leur chair, leur fourrure, ou leurs plumes, 
et les a parfois conduits jusqu'à l'extinction, ou à son seuil. Il en menace un grand nombre aujourd'hui par la 
pression qu'il exerce sur l'environnement. Mais parallèlement s'est construit autour de lui un nouveau 
paysage vivant de commensaux, de parasites, d'hôtes plus ou moins bien accueillis en fonction des services 
qu'ils rendent, qui viennent chercher dans son voisinage, et jusqu'au cœur de ses villes, qu'ils envahissent 
de plus en plus aujourd'hui, l'abri et la nourriture, en profitant des richesses nouvelles qu'il crée ; ou 
d'animaux domestiques qui lui ont échappé pour retrouver la nature. Ce cortège humain ne le cède pas, en 
abondance et en variété, à la faune sauvage qu'il remplace. L'homme, enfin, a pris maintenant conscience 
de ses excès et de ses imprudences. Il a sauvé, voire ressuscité et réintégré dans leur milieu originel, de 
nombreuses espèces, et il dispose désormais de toutes les techniques nécessaires pour multiplier ces 
opérations et reconstituer le tableau primitif. 

Quelle place laisser à l'avenir, sur notre terre, à cet animal sauvage, plus ou moins protégé et contrôlé ? 
C'est tout le problème de l'aménagement global de la planète qui est ainsi posé. L'auteur, après avoir 
retracé, avec une immense érudition, à travers l'espace et le temps, les étapes de cette histoire complexe, le 
traite dans une perspective éclairée, exempte de l'alarmisme et du sentimentalisme un peu faciles qui 
l'encombrent trop souvent. »  

 
 

3.c) La destruction des nuisibles en Cochinchine (1864-1942). GUERIN Mathieu, 2010, « Européens et 
prédateurs exotiques en Indochine, le cas du tigre », In : MORICEAU Jean-Marc, MADELINE Philippe (dir.), 
Repenser le sauvage grâce au retour du loup. Les sciences humaines interpellées, Caen : Presses 
universitaires de Caen, coll. « Bibliothèque du pôle rural », p. 219. 
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3.d) Le tigre, 
espèce 
menacée.  
Source : WWF, 
2012, 
http://3200tigres.
wwf.fr/dimanche-
29-juillet-journee-
internationale-du-
tigre-2012/  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document 4 � Figures et figuration ������	
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4.a����������������	
mal : une interprétation du WWF. �������	
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�	����	12/09/2015. 
 

 
 
 



4.b) Animal sauvage et imaginaire. Sources internet : i) Affiche du film Les Dents de la Mer (titre original : 
Jaws, 1975) ; ii) ours polaire (sans date) ; iii) Mufasa, Rafiki tenant Simba et Sarabi, dans Le roi lion (Walt 
Disney, 1994) ; iv et v) « Skeleton of the Dodo » et « the Dodo », timbres commémoratifs de l’Ile Maurice 
(1997/2007). 
 

 
 

 

4.c) L’animal sauvage exposé. Source : ESTEBANEZ Jean, 2010, « Le zoo comme dispositif spatial : mise 
en scène du monde et de la juste distance entre l'humain et l'animal », L’Espace géographique, vol. 39 n° 2, 
p. 172-179. 

L’animal sauvage exposé. 

« Le zoo est un modèle de découpage du vivant et du monde situé (produit essentiellement en Occident), 
mondialisé (ce découpage a été diffusé dans les zoos du monde entier, en grande partie durant les épisodes 
de colonisation) mais qui prend les traits de l’universel (en n’étant jamais présenté, ni interrogé comme un 
modèle situé). Les fosses, les barrières, les positions entre les visiteurs et les animaux, les panneaux, les 
absences ou les décors rendent sensibles des définitions implicites de l’humain, l’animal, l’exotique, le 
sauvage ou le domestique, dont la dimension normative est primordiale. » (�) 

« Les animaux icônes, c’est-à-dire ceux que le public s’attend toujours à trouver (lions, éléphants, singes), 
ont une fonction typologique dans l’économie générale du zoo, chacun d’eux renvoyant à une portion de la 
mappemonde imaginaire qui s’y déploie. Le choix et la disposition des animaux au zoo renvoient encore une 
fois à la surreprésentation de l’Afrique et de l’Asie, présentées de manière stéréotypée, et à une absence de 
l’Europe [en-dehors du zoo des enfants]. Cette tendance se vérifie dans tous les zoos, même en Afrique, 
sans doute parce que le continent est communément pensé comme le parangon de l’exotisme (et du 
sauvage) (�) 
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« [L]e zoo est un dispositif spatial dont le cœur est la proximité contrôlée plus que la limite absolue. Tout 

l’intérêt du zoo vient de sa fonction de médiation, c’est-à-dire de la possibilité de jouer avec les limites qu’il 
offre (Estebanez, Staszak, à paraître 2010). Le public est matériellement séparé des animaux et se sent 
pour cette raison en sécurité. Le risque d’agression étant maîtrisé, pense-il, on peut essayer de donner à 
manger aux singes, de passer la première rambarde pour prendre une meilleure photo, voire de plaquer sa 
main sur la grille : c’est précisément parce que la limite est claire que sa transgression paraît bénigne 
matériellement (le singe ne peut rien me faire) et symboliquement (il ne devient pas plus un humain que je 
ne deviens un singe). Les limites internes et ce qu’elles traduisent évoluent avec les technologies 
disponibles et la façon de penser ce qu’elles séparent. Des bêtes féroces – qu’on entourait de barreaux 
surdimensionnés afin de produire le spectacle de l’enfermement et de la domination d’animaux puissants – 
aux grands singes, dont on met aujourd’hui en scène la proximité avec les humains à travers l’utilisation de 
minces parois de plexiglas, il y a une constante négociation sur la juste distance entre eux (les animaux, les 
autres humains) et nous. » 
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Document 5 – L’animal sauvage, opportunités et nuisances. 
1 montage d’images, 1 carte, 1 infographie 
 

 

5.a) L’animal sauvage, destination touristique ? Churchill, Baie d’Hudson (Manitoba, Canada). 
Sources : i) « Bienvenue à Churchill, capitale mondiale des ours polaires », 
http://lewebpedagogique.com/environnement/2007/10/04/, ii) « L’aventure de la toundra en buggy », portail 
touristique officiel de l’État du Manitoba : http://www.travelmanitoba.com/listings/frontiers-north-
adventures/3575/, iii) et iv) « circuit ours et bélugas », site de l’opérateur touristique privé Grand Nord Grand 
large : http://www.gngl.com/ps-canada/rn-manitoba-baie-hudson/tp-circuit-accompagne/at-observation-
animaux/grn032--ours-belugas  
 

       
 

      
 
 
 
Traduction de l’illustration i) (de haut en bas) 
 
Bienvenue dans la ville de Churchill 
latitude 58°45’ Nord, Longitude 94°09’ Ouest 
Capitale mondiale des ours polaires  
 
Paradis pour l’observation des oiseaux 
De fin-mai à septembre 
 
Capitale mondiale des baleines belugas 
De fin-juin à fin-août 
 
Spectacle lumière de la nature – aurores boréales 
De fin-novembre à fin-mars 

Traduction de l’illustration ii) 
 
(sur le côté du véhicule) 
L’aventure en buggy de la toundra 
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5.c) La grippe aviaire aux portes de l’Europe. Source : L’Express, infographie JSI / 11 octobre 2005. 
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